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Réglementation des coupes de bois  
dans le dépaRtement

Avant toute coupe de bois dans sa propriété, il faut s’assurer d’être en 
conformité avec la législation forestière. Les obligations dépendent 
de la superficie de la propriété. Pour cela, il faut faire la somme des  
îlots boisés* de plus de 4 ha situés sur la commune principale et les  
communes limitrophes.
 

* Îlots boisés : îlots couverts par des essences végétales arborescentes sur au moins 
10 % de sa surface.

 1er cas : propriété supérieure à 20 hectares… 
Obligation de disposer d’un PSG (Plan Simple de Gestion) agréé
(Art. L.312.1 à L.312.8 du Code Forestier).

...Si absence de PSG (Plan Simple de Gestion) :
Prendre contact avec le CNPF (Centre National de la Propriété  
Forestière) ou la Chambre d’agriculture pour s’informer sur la réalisation 
du PSG. Cette prestation peut être assurée par un « Gestionnaire Forestier  
Professionnel » ou « Expert forestier ».
Le propriétaire peut également rédiger lui-même le PSG s'il dispose des 
compétences nécessaires.
 
 

Dans l’attente du PSG, avant toute coupe de bois :

Demande d’autorisation administrative de coupe à la DDT04
(Art. L.312.9 et L.312.10 du Code Forestier). 
(Document CERFA n°12530 - http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr).

Ce document s’adresse à tout agriculteur, propriétaire de forêt,  
soucieux de s’informer sur ses obligations afin d’engager toute coupe 
de bois dans sa propriété. 
Sans être exhaustif, il présente les principaux points sur  
lesquels l’agriculteur doit se montrer vigilant. Pour de plus 
amples précisions, prendre contact avec les organismes 
intervenants en forêt privée dont les coordonnées figurent au verso.

Juridiquement la sylviculture peut, sous certaines conditions,  
être considérée comme agricole et donc être exercée sous  
« l’entité agricole ».

Ce plan est un document de gestion 
forestière durable. Il consiste à 
décrire les peuplements de la 
propriété (cartographie) et à définir 
les interventions sylvicoles à conduire 
sur les 15 à 20 ans. Il s'appuie sur le 
SRGS (Schéma Régional de Gestion 
Sylvicole) du CRPF : guide détaillant 
les conditions d'une gestion durable 
en forêt privée 
(https://paca.cnpf.fr). 

Il ouvre droit à des avantages fiscaux :
• IFI (Impôt sur la Fortune 

Immobilière) : seulement ¼ de 
la valeur de la forêt est prise en 
compte,  

• Donation et succession : assiette 
imposable réduite au ¼ de la  
valeur de la forêt.
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Le propriétaire peut décider d'adhérer à PEFC (Certification 
de la gestion durable des forêts) afin notamment de 
valoriser la gestion durable de sa forêt et pouvoir répondre 
à la demande d'une entreprise en bois certifié. Pour de plus 
amples informations, prendre contact avec PEFC PACA 
(coordonnées au verso du document). Le bulletin d'adhésion 
à PEFC PACA est téléchargeable sur le lien suivant : 
www.pefc-france.org/regions/provence-alpes-cote-d-azur/.

...mais des règles à respecter lors de coupes de bois en 
l'absence d'un document de gestion durable : 

• Si coupe d’un seul tenant supérieure ou égale à 2 ha prélevant 
plus de 50 % du volume des arbres de futaies, il faut faire une de-
mande d’autorisation administrative de coupe auprès de la DDT04. 
(Art. L.124.5 du Code Forestier) (Document CERFA n° 12530 - http://
mesdemarches.agriculture.gouv.fr).
Sont exclues : coupes de taillis, de peupleraies et coupes d’éclaircies 
prélevant moins de 50 % du volume des arbres de futaies ainsi que toute 
coupe de moins de 2 ha.

• Si la propriété est intégrée dans un massif d’au moins 10 ha, toute coupe 
d’une superficie d’au moins 2 ha est tenue d’être régénérée dans un dé-
lai de 5 ans. (Art. L.124.6 du Code Forestier).

• Il faut s’assurer de ne pas être soumis à d’autres autorisations en lien 
avec le code de l’urbanisme (Espace Boisé Classé : défrichement interdit 
et coupe de bois soumise à déclaration préalable en mairie) ou le code 
de l’environnement (Natura 2000 : évaluation des incidences). 
Pour information, le CBPS est une garantie de gestion durable pour les 
communes situées en zone de montagne.

 
Il est donc toujours judicieux de prendre contact avec le CNPF ou la 
Chambre d’agriculture avant toute intervention (coordonnées au verso du 
document).

 2ème cas : propriété inférieure à 20 hectares… 
 

Le document de gestion durable est facultatif : 

• Possibilité de Plan Simple de Gestion (PSG) volontaire (entre 10 et 20 ha).

• Possibilité d’adhérer au Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS)  
auprès du CNPF (< 20 ha) : document de gestion simplifié.

• Possibilité de souscrire un Règlement Type de Gestion (RTG)  
auprès de la Coopérative Provence Forêt (< 20 ha) : document de gestion 
simplifié.

Vente d’une coupe de bois :  
la Vigilance s’impose

Avant toute vente de bois à un tiers, il 
faut bien s’assurer d’être en confor-
mité avec la réglementation.
Un « contrat de vente écrit » est utile 
pour pouvoir prouver qu’on n’est 
pas assimilé à un employeur, res-
ponsable en cas d’accident (levée de 
présomption de salariat).
Il est conseillé de se rapprocher de 
professionnels (Gestionnaire Fores-
tier Professionnel et Expert fores-
tier) pour l’organisation de la vente 
et le suivi des chantiers.
Il n’y a rien à déclarer au titre de 
l’impôt sur le revenu lors de la vente 
d’une coupe de bois. L’imposition 
se fait chaque année sur la base 
du revenu cadastral des parcelles 
concernées (sauf cas particuliers 
liés notamment aux droits de chasse 
considérés comme des revenus 
fonciers). 

Il s’agit donc d’un régime forfaitaire 
appelé "forfait forestier"
(Cf formulaire Cerfa 2042 C PRO).

Le montant à déclarer est égal 
à la somme du revenu cadastral 
de chaque parcelle (Cf. matrices 
cadastrales). 
Les parcelles bénéficiant d'une 
exonération de leur taxe foncière 
peuvent également bénéficier d'une 
réduction de l'impôt sur le revenu. 
Pour cela, le propriétaire doit faire 
une déclaration à l’administration 
fiscale avant le 1er janvier de l'année 
au titre de laquelle l'exonération de 
la taxe foncière est demandée.

L'imposition est un peu différente 
si l’agriculteur vend du bois 
transformé (ex : sciage, façonnage 
de bois de chauffage…). Si la 
transformation n’est qu’accessoire 
et le prolongement de l’activité 
sylvicole avec du matériel léger, 
mobile (ex : sciage avec une scie 
mobile sur la coupe), les bénéfices 
qui en découlent s’ajouteront en 
principe au forfait forestier dans le 
cadre des bénéfices agricoles. 
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ExEmptions possiblEs
 

Opérations de remise en valeur d’anciens terrains agricoles envahis 
par de jeunes bois de moins de 30 ans.

Opérations portant sur les noyeraies, oliveraies, plantations de 
chênes truffiers et vergers à châtaigniers.

Les parcs ou jardins clos attenants à une habitation principale, 
lorsque l’étendue close est inférieure à 10 ha.

Le massif où se situe la zone à défricher a une superficie < 4 ha 
 

Tout défrichement sur les boisements de plus de 0,5 ha (même s'ils 
font l'objet d'une exemption) nécessite un examen au cas par cas 
sur l'obligation de réaliser une étude d'impact (Cf. Art. R122.2 et 
annexes du Code de l'environnement). 
Ce document est à remplir et à adresser à la DREAL PACA pour 
instruction (CERFA n°14734 - téléchargeable sur : 
www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R15289) 
Avant toute intervention, il est fortement conseillé de prendre 
contact avec la DDT.

Un défrichement correspond à la destruction de l’état boisé d’un terrain qui 
perd ainsi sa destination forestière (par exemple pour être mis en culture). 
Un terrain est considéré comme boisé dés lors qu’il est couvert par des es-
sences végétales arborescentes sur au moins  10 % de sa surface. Ce n’est 
donc pas le classement au cadastre qui fait foi.
 
Une telle intervention nécessite au préalable de déposer une demande d’au-
torisation de défrichement à la DDT04. 
(Document CERFA n°13632 - http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr).

Depuis le 14/10/2014, tout défrichement est soumis à compensation 
systématique à travers la réalisation de travaux forestiers ou le paiement 
d’indemnités. 

défRichement : une pRocéduRe encadRée 
(Art. l.341.1 / r.341.1 Et suivAnt du CodE ForEstiEr Et  
Arrêté préFECtorAl n° 2006-2102)

La « Contribution Volontaire Obligatoire » (CVO) est demandée aux proprié-
taires forestiers et aux exploitants forestiers de la première transformation 
(placage, sciage…) pour financer des actions d’intérêt collectif utiles à l’en-
semble de la filière forêt-bois. 
Cette cotisation est à régler auprès de « France Bois Forêt » lors de la 
vente de bois. Pour plus de facilité la cotisation est généralement prélevée 
par l'acheteur qui diminue d’autant le prix d’achat des bois.
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Retrouvez les actualités de votre chambre sur 
www.chambre-agriculture04.fr

CONTACTS

66, Boulevard Gassendi - CS 90117 
04995 Digne-les-Bains Cedex 9 

04 92 30 57 57

CA04 : • Nicolas MILESI 
            07 84 29 94 34 - nmilesi@ahp.chambagri.fr 
            • Martin FEIGNEUX - Juriste
            06 33 40 28 17 - mfeigneux@ahp.chambagri.fr

CNPF - Centre National de la Propriété Forestière - Antenne Digne-les-Bains 
• Pauline MARTY : 06 01 32 24 29- pauline.marty@crpf.fr 
• Marie-Laure GADUEL : 06 73 48 22 72- marie-laure.gaduel@crpf.fr 
• Stéphane NALIN : 06 75 69 61 63 - stephane.nalin@crpf.fr 
04 92 31 64 81  - www.cnpf.fr/paca

Coopérative Provence Forêt  
Alexandre ALPE : 06 24 53 68 89 - alexandre.alpe@provenceforet.fr 

Direction Départementale des Territoires 04 (DDT04) 
Service Environnement et Risque - 04 92 30 56 87 
ddt-ser@alpes-de-haute-provence.gouv.fr

Syndicat des propriétaires forestiers des départements 

PEFC PACA (Certification de gestion durable des forêts) 
07 85 78 26 25  
pefc.paca@gmail.com
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